
Plan de masse du projet au 1/1 000
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MODULES SUR
STRUCTURE FIXE

(TABLE FIXTILT)

ONDULEUR
DÉCENTRALISÉ

10833
609.70

10834
609.69

10835
609.74

10836
610.09

10837
610.33

10838
610.26

10839
610.45

10840
610.15

10841
610.58

10842
610.60

10843
610.71

10844
610.05

10845
610.54

10846
611.02

10847
611.12

10848
610.98

10849
611.03

10850
611.10

10851
611.04

10852
611.22

10853
611.18

10854
611.18

10855
611.14

10856
610.95

10857
610.86

10858
610.87

10859
610.70

10860
610.68

10861
610.62

10862
610.58

10863
610.54

10864
610.35

10865
610.24

10866
610.27

10867
611.34

10868
611.62

10869
611.24

10870
611.09

10871
610.99

10872
610.90

10873
610.62

10874
610.89

10875
611.14

10876
610.41

10877
610.71

10878
610.72

10879
610.39

10880
609.99

10881
610.26

10882
610.14

10883
610.11

10884
610.00

10885
609.92

10886
609.74

10887
609.42

10888
609.45

10889
609.31

10890
609.39

10891
609.47

10892
609.44

10893
609.48

10918
609.81

10919
609.82

10920
609.79

10921
609.77

10922
609.76

10923
609.73

10924
609.74

10925
609.73

10926
609.73

10927
609.85

10928
609.88

10929
610.01

10930
610.32

10931
610.66

10932
610.77

10933
610.84

10934
609.74

10935
610.09

10936
609.90

10937
609.89

10938
609.90

10939
609.72

10940
609.69

10941
611.29

10942
611.00

10943
610.58

10944
610.07

10945
609.50

10946
609.46

10947
609.43

10948
609.44

10949
609.45

10950
609.45

10951
609.52

10952
609.61

10953
609.59

10954
609.47

10955
609.42

10956
609.40

10957
609.42

10958
609.46

10959
609.64

10960
609.58

10961
609.50

10962
609.37

10963
609.46

10964
609.25

10965
609.36

10966
609.41

10967
609.41

10968
609.39

10969
609.39

10970
609.44

10971
609.40

10972
609.40

10973
609.44

10974
609.44

10975
609.46

10976
609.43

10977
609.43

10978
609.37

11003
609.74

11004
609.74

11005
609.75

11006
609.73

11007
609.74

11008
609.73

11009
609.81

11010
609.77

11011
609.79

11012
609.81

11013
609.90

11014
609.93

11015
609.92

11016
609.96

11017
609.95

11018
609.95

11019
609.91

11020
609.85

11021
609.89

11022
609.89

11023
609.86

11024
609.79

11025
610.36

11026
610.87

11027
610.83

11028
610.94

11029
610.85

11030
610.69

11031
610.69

11032
610.27

11033
609.87

11034
609.75

11035
609.80

11036
609.70

11037
609.59

11038
609.72

11039
609.62

11040
609.59

11041
609.66

11042
609.69

11043
609.71

11044
609.70

11045
609.64

11046
609.61

11047
609.50

11048
609.45

11049
609.55

11050
609.36

11051
609.46

11052
609.53

11053
609.58

11054
609.37

11055
609.42

11056
609.43

11057
609.41

11058
609.39

11059
609.35

11060
609.46

11061
609.44

11062
609.48

11063
609.56

11088
609.64

11089
609.68

11090
609.68

11091
609.76

11092
609.89

11093
610.10

11094
610.29

11095
610.46

11096
610.61

11097
610.77

11098
610.83

11099
610.88

11100
610.96

11101
611.03

11102
611.23

11103
610.83

11104
610.72

11105
610.83

11106
610.90

11107
610.90

11108
610.88

11109
610.86

11110
610.88

11111
610.92

11112
610.91

11113
610.86

11114
610.81

11115
610.77

11116
610.67

11117
610.63

11118
610.64

11119
610.55

11120
610.54

11121
610.70

11122
611.29

11123
612.04

11124
612.43

11125
613.07

11126
613.76

11127
614.04

11128
613.89

11129
612.58

11130
612.57

11131
612.47

11132
612.60

11133
612.64

11134
612.75

11135
612.86

11136
612.93

11137
612.76

11138
613.17

11139
612.87

11140
612.72

11141
612.65

11142
612.47

11143
612.41

11144
612.15

11145
612.22

11146
612.06

11147
611.94

11148
611.70

11173
609.65

11174
609.86

11175
609.88

11176
609.91

11177
609.98

11178
609.96

11179
610.90

11180
610.81

11181
610.87

11182
610.93

11183
611.00

11184
611.11

11185
611.31

11186
611.00

11187
611.03

11188
610.98

11189
611.05

11190
611.12

11191
611.05

11192
611.10

11193
610.97

11194
611.04

11195
610.90

11196
610.94

11197
610.98

11198
610.99

11199
611.00

11200
611.06

11201
611.17

11202
611.31

11203
611.46

11204
611.50

11205
611.61

11206
611.74

11207
612.22

11208
612.20

11209
612.27

11210
612.36

11211
612.52

11212
612.69

11213
612.69

11214
612.83

11215
612.95

11216
613.09

11217
612.93

11218
613.08

11219
613.02

11220
613.84

11221
613.07

11222
613.29

11223
613.61

11224
613.56

11225
613.72

11226
613.89

11227
614.14

11228
614.21

11229
614.44

11230
614.77

11231
614.63

11232
614.66

11233
614.63

11247
616.94

11248
616.50

11249
614.75

11250
614.47

11251
612.93

11252
612.97

11253
613.08

11254
613.46

11255
614.70

11256
615.09

11257
614.77

11258
614.49

11259
614.48

11260
614.34

11261
614.29

11262
614.20

11263
614.16

11264
613.42

11265
614.02

11266
615.31

11267
615.44

11268
615.46

11269
615.35

11270
615.27

11271
610.53

11272
610.57

11273
610.70

11274
611.36

11275
611.53

11276
611.61

11277
611.64

11278
611.92

11279
611.95

11280
612.10

11281
612.68

11282
612.22

11283
612.21

11284
611.87

11285
611.68

11286
611.81

11287
610.64

11288
609.94

11289
609.89

11290
611.97

11291
612.27

11292
612.35

11293
612.40

11294
612.53

11295
612.51

11296
612.49

11297
612.68

11298
612.75

11299
612.81

11300
612.82

11301
612.97

11302
613.19

11303
613.40

11304
613.62

11305
613.70

11306
613.77

11307
613.70

11308
613.66

11309
613.62

11310
613.74

11311
613.65

11312
613.79

11313
613.63

11314
613.26

11315
613.03

11316
609.60
11317
609.63

11318
609.59

11319
609.58

11320
609.54

11321
609.52

11322
609.52

11323
609.49

11324
609.45

11325
609.41

11326
609.37

11327
609.41

11328
609.52

11329
609.50

11330
609.57

11331
609.50

11332
609.62

11333
609.56

11334
609.52

11335
609.68

11336
609.69

11337
609.80

11338
609.76

11339
609.98

11340
609.94

11341
609.89

11342
609.73

11343
609.66

11344
609.47

11345
609.46

11346
609.45

11347
609.51

11348
609.58

11349
609.45

11350
609.54

11351
609.51

11352
609.61

11353
609.55

11354
609.37

11355
609.39

11356
609.18

11357
609.18

11358
609.21

11359
609.25

11360
609.19

11361
609.16

11362
609.12

11363
609.10

11364
609.14

11368
609.65

11369
609.67

11370
609.72

11371
609.67

11372
609.39

11373
609.59

11374
609.49

11375
609.43

11376
609.49

11377
609.45

11378
609.51

11379
609.53

11380
609.50

11381
609.50

11382
609.45

11383
609.46

11384
609.34

11385
609.34

11386
609.31

11387
609.42

11388
609.32

11389
609.36

11390
609.57

11391
609.40

11392
609.31

11393
609.12

11394
609.14

11395
609.23

11396
608.92

11397
608.83

11398
608.80

11399
608.78

11400
608.76

11401
608.77

11402
608.81

11403
608.77

11404
608.85

11405
608.89

11406
609.06

11407
609.03

11408
609.04

11431
609.74

11432
609.72

11433
609.85

11434
609.87

11435
609.98

11436
610.11

11437
610.45

11438
610.71

11439
610.71

11440
610.80

11441
610.91

11442
610.98

11443
611.02

11444
611.52

11445
610.91

11446
610.79

11447
610.86

11448
610.99

11449
610.96

11450
611.06

11451
610.88

11452
610.97

11453
611.00

11454
610.94

11455
610.95

11456
610.93

11457
610.94

11458
610.90

11459
610.88

11460
611.20

11461
611.41

11462
611.29

11463
611.39

11464
611.78

11465
611.74

11466
611.92

11467
612.08

11468
612.31

11469
613.41

11470
613.62

11471
612.68

11472
612.71

11473
612.82

11474
612.74

11475
612.71

11476
612.85

11477
612.95

11478
612.89

11479
613.94

11480
613.94

11481
613.98

11482
614.08

11483
613.74

11484
613.90

11485
614.05

11486
614.23

11487
614.54

11488
614.82

11489
614.69

11490
614.70

11491
614.67

11503
609.97

11504
609.94

11505
610.00

11506
610.02

11507
610.05

11508
610.65

11509
610.94

11510
610.94

11511
611.07

11512
611.44

11513
611.25

11514
611.16

11515
611.23

11516
611.17

11517
611.21

11518
611.22

11519
611.19

11520
611.20

11521
611.07

11522
610.91

11523
610.97

11524
611.11

11525
611.07

11526
611.08

11527
611.15

11528
611.22

11529
611.35

11530
611.45

11531
611.50

11532
611.75

11533
611.92

11534
612.00

11535
612.09

11536
612.40

11537
612.52

11538
612.54

11539
612.72

11540
612.85

11541
612.94

11542
613.10

11543
613.07

11544
613.06

11545
613.19

11546
613.24

11547
613.19

11548
613.14

11549
613.32

11550
613.30

11551
613.60

11552
613.64

11553
613.81

11554
613.96

11555
614.04

11556
614.32

11557
614.42

11558
614.50

11559
614.51

11560
614.55

11561
614.64

11562

11573
610.02

11574
610.02

11575
610.10

11576
611.02

11577
611.00

11578
611.04

11579
611.39

11580
611.36

11581
611.27

11582
611.36

11583
611.36

11584
611.45

11585
611.39

11586
611.34

11587
611.36

11588
611.29

11589
611.08

11590
610.79

11591
610.80

11592
611.39

11593
611.28

11594
611.33

11595
611.30

11596
611.35

11597
611.56

11598
611.62

11599
611.90

11600
611.90

11601
612.05

11602
612.16

11603
612.33

11604
612.52

11605
612.68

11606
612.77

11607
612.90

11608
613.01

11609
613.16

11610
613.25

11611
613.28

11612
613.37

11613
613.29

11614
613.30

11615
613.27

11616
613.39

11617
613.54

11618
613.57

11619
613.75

11620
613.85

11621
613.93

11622
614.05

11623
614.18

11624
614.17

11625
614.33

11626
614.27

11627
614.32

11628
614.31

11629
614.23

11630
614.28

11640
610.06

11641
610.07

11642
610.02

11643
611.28

11644
610.99

11645
611.08

11646
611.42

11647
611.34

11648
611.40

11649
611.55

11650
611.60

11651
611.58

11652
611.67

11653
611.62

11654
611.43

11655
611.31

11656
611.12

11657
610.94

11658
611.05

11659
611.44

11660
611.46

11661
611.41

11662
611.45

11663
611.53

11664
611.62

11665
611.86

11666
611.85

11667
612.02

11668
612.09

11669
612.24

11670
612.33

11671
612.82

11672
613.04

11673
613.06

11674
613.16

11675
613.23

11676
613.41

11677
613.42

11678
613.36

11679
613.43

11680
613.30

11681
613.40

11682
613.47

11683
613.57

11684
613.59

11685
613.70

11686
613.82

11687
613.93

11688
613.98

11689
614.08

11690
614.42

11691
614.13

11692
613.97

11693
614.10

11694
614.08

11695
614.09

11696
614.10

11707
610.0511708
610.07

11709
610.07

11710
611.23

11711
611.32

11712
611.18

11713
611.37

11714
611.59

11715
611.75

11716
611.77

11717
611.91

11718
612.07

11719
612.04

11720
612.00

11721
611.47

11722
611.19

11723
610.99

11724
611.03

11725
610.98

11726
611.57

11727
611.55

11728
611.62

11729
611.66

11730
611.72

11731
611.87

11732
611.96

11733
612.24

11734
612.21

11735
612.29

11736
612.39

11737
612.68

11738
613.10

11739
613.09

11740
613.18

11741
613.21

11742
613.28

11743
613.44

11744
613.47

11745
613.49

11746
613.50

11747
613.40

11748
613.46

11749
613.51

11750
613.51

11751
613.65

11752
613.72

11753
613.83

11754
614.07

11755
614.02

11756
614.03

11757
610.58

11758
610.42

11759
610.45

11760
611.34

11761
611.50

11762
611.54

11763
611.72

11764
611.82

11765
611.85

11766
612.02

11767
612.15

11768
612.35

11769
612.12

11770
611.89

11771
611.47

11772
611.46

11773
611.00

11774
610.71

11775
611.37

11776
612.02

11777
612.11

11778
612.23

11779
612.42

11780
612.40

11781
612.40

11782
612.70

11783
612.60

11784
612.73

11785
612.77

11786
612.85

11787
613.00

11788
613.29

11789
613.43

11790
613.58

11791
613.63

11792
613.69

11793
613.60

11794
613.62

11795
613.55

11796
613.56

11797
613.60

11798
613.98

11799
613.83

11800
613.63

11801
613.52

11802
613.50

11803
613.54

11804
610.09

11805
610.14

11806
611.16

11807
611.22

11808
611.50

11809
611.47

11810
611.55

11811
611.72

11812
611.84

11813
612.23

11814
612.50

11815
611.64

11816
611.22

11817
611.04

11818
610.96

11819
611.16

11820
611.96

11821
611.68

11822
611.77

11823
612.07

11824
612.03

11825
612.01

11826
612.18

11827
612.26

11828
612.32

11829
612.48

11830
612.52

11831
612.69

11832
612.89

11833
613.13

11834
613.37

11835
613.41

11836
613.37

11837
613.47

11838
613.50

11839
613.53

11840
613.42

11841
613.45

11842
613.45

11843
613.57

11844
613.52

11845
613.64

11846
613.84

11847
613.72

11848
613.78

11849
613.85

11850
613.80

11851
610.12

11852
610.22

11853
610.28

11854
611.19

11855
611.50

11856
611.34

11857
611.45

11858
611.62

11859
611.80

11860
611.88

11861
612.22

11862
612.13

11864
611.70

11865
611.49

11866
610.99

11867
611.03

11868
610.70

11869
611.98

11870
611.84

11871
611.98

11872
612.10

11873
612.18

11874
612.23

11875
612.29

11876
612.38

11877
612.55

11878
612.55

11879
612.61

11880
612.66

11881
612.86

11882
613.21

11883
613.42

11884
613.46

11885
613.54

11886
613.61

11887
613.53

11888
613.57

11889
613.50

11890
613.49

11891
613.65

11892
613.47

11893
613.66

11894
613.94

11895
613.53

11896
613.63

11897
613.74

11898
613.62

11899
610.76

11900
610.86

11901
611.03

11902
611.49

11903
611.59

11904
611.64

11905
611.78

11906
612.18

11907
612.10

11908
612.06

11909
612.01

11910
612.11

11911
611.93

11912
611.84

11913
611.79

11914
611.93

11915
609.87

11916609.93

11917
610.30

11918
612.75

11919
612.28

11920
612.35

11921
612.57

11922
612.62

11923
612.62

11924
612.71

11925
612.75

11926
612.79

11927
612.85

11928
612.90

11929
613.01

11930
613.14

11931
613.40

11932
613.63

11933
613.82

11934
613.83

11935
613.82

11936
613.80

11937
613.88

11938
613.81

11939
613.66

11940
613.67

11941
612.99

11942
611.15

11943
611.18

11944
611.44

11945
611.47

11946
612.03

11947
611.83

11948
611.88

11949
612.03

11950
612.05

11951
612.16

11952
612.10

11953
611.94

11954
611.86

11955
611.89

11956
611.91

11957
611.98

11958
611.97

11959
612.54

11960
612.69

11961
613.01

11962
612.61

11963
612.52

11964
612.68

11965
612.59

11966
612.73

11967
612.77

11968
612.82

11969
612.86

11970
612.89

11971
613.01

11972
613.08

11973
613.30

11974
614.18

11975
614.90

11976
614.09

11977
613.85

11978
613.92

11979
614.10

11980
613.77

11981
613.78

11982
613.69

11983
613.62

11984
613.04

11985
613.01

11986
613.01

11987
612.78

11988
612.69

11989
613.23

11990
614.28

11991
616.53

11992
615.27

11993
615.29

11994
615.96

11995
615.26

11996
615.24

11997
615.25

11998
615.65

11999
613.34
12000
613.17

12001
613.04

12002613.15

12003
616.55

12004
615.99

12005
615.28

12006
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I. CHOIX DU SITE 

LA GENESE DU PROJET 

Le choix d’un site pour l’installation d’une centrale solaire repose sur un équilibre entre la faisabilité 

technique du projet, sa sensibilité environnementale et son acceptation locale. Même s’il n’existe aucun 

site « idéal », les sites anthropisés apparaissent comme des zones qui s’approchent au mieux de cet 

optimum.  

C’est en ce sens que la prospection pour la recherche de parcelles se porte en priorité sur des sites 

fortement anthropisés et dégradés, comme le préconise le Guide de recommandations à destination des 

porteurs de projet de la DDT des Alpes de Hautes-Provence. Ces sites anthropisés propices à accueillir 

des installations photovoltaïques (toiture, ombrière ou sol) restent tout de même rares notamment 

lorsqu’il s’agit de recenser de faibles enjeux environnementaux.  

Aussi, conscient de son patrimoine industriel, TotalEnergies s’efforce de revaloriser ses propriétés 

foncières. Ainsi, le site de Mison a été ciblé du fait de son historique pétrolier.  

En effet, entre 1969 et 1990, les terrains ont été exploités pour le stockage et la distribution de produits 

pétroliers tels que supercarburant, essence, gasoil et fioul domestique.  

Ce dépôt comportait :  

▪ 3 cuves aériennes sur rétention (fioul, supercarburant, essence) pour un volume total d’environ 

5 000 m3 ;  

▪ 5 cuves aériennes d’une capacité totale de 840 m3 et un décanteur ; 

▪ 4 cuves enterrées de 30 m3 chacune ; 

▪ 1 poste de chargement et une aire de dépotage pour les gros porteurs ; 

▪ 1 poste de déchargement et un décanteur, à l’extérieur, à l’entrée du site ;   

▪ 2 voies de chemin de fer équipées de bouches de dépotage, 1 pomperie et 1 décanteur ;   

▪ 1 ancien poste de chargement intérieur.  

Le site a entièrement été démantelé entre février et mai 2006. Dans le cadre de la cessation d’activité 

ICPE, des travaux de dépollution ont été réalisés et un suivi de la qualité des eaux souterraines a été fait.  

Des travaux de réhabilitation ont été engagés par la suite entre février et octobre 2008 sur le site par 

SOLEO. Ces travaux de réhabilitation ont consisté en un traitement des sols impactés par les 

hydrocarbures et les BTEX par le procédé de traitement en landfarming.  

Les objectifs de réhabilitation des sols, définis dans le plan de gestion, ont été globalement largement 

atteints, tant au droit des parois et fonds de fouille, qu’au niveau des terres traitées. 

Ainsi, en 2014, le préfet a signifié à TotalEnergies la fin du suivi piézométrique et l’autorisation de 

reboucher les piézomètres. Dans le rapport du 15 aout 2015, l’inspecteur des Installations Classées pour 

la Protection de l’Environnement (ICPE) a estimé que les servitudes d’utilité publique pouvaient être 

allégées, voire supprimées. 

Il est possible d’observer l’évolution du site au fil des années via les images ci-après provenant de 

« remonter dans le temps » de geoportail.gouv.  Les terrains, initialement à vocation agricole et localisés 

en bordure de la voie ferrée et du centre de Mison (au lieu-dit Les Armands) ont peu à peu été 
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industrialisés et ont fait place à un dépôt pétrolier. Comme mentionné ci-avant, en 1990 les activités ont 

cessé et le site a été démantelé en 2006, puis dépollué. 
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Le choix du site d’implantation s’est donc effectué principalement autour des axes suivants :  

▪ Réhabilitation et valorisation d’une friche industrielle. Ce projet permet de valoriser l’emprise de 

l’ancien dépôt pétrolier grâce à sa compatibilité avec une activité de production d’énergie solaire.  

▪ Faisabilité technique liée à la topographie du terrain et à l’accès au site. L’implantation d’une 

centrale solaire est plus facile et moins onéreuse sur un terrain relativement plat que sur un terrain 

fortement pentu lié à des frais de terrassement et un impact environnemental plus importants. De 

même, le réseau d’infrastructures local permet un accès facilité à la future installation dans le cas 

d’un site à plat. 

▪ Impact positif sur le développement local au travers des retombées fiscales liées aux taxes locales.  

▪ Préservation et non-consommation d’espaces agricoles par l’implantation sur des surfaces non 

cultivées et sans valeur agronomique. A savoir qu’une activité d’apiculture, déjà présente sur site, est 

compatible avec la présence d’un parc photovoltaïque.  

▪ L’absence de protection réglementaire, patrimoniale sur ou à proximité du site (une note écologique 

est proposée en Annexe 10 du dossier de demande d’examen au cas par cas). 

 

C’est en 2017 qu’ont été initiées les premières études de préfaisabilité. Le 12 avril 2018 s’est tenu un 

premier Guichet Unique Photovoltaïque avec la présence des différentes parties prenantes (Sous-

Préfecture, DDT, DREAL, ONF, SAFER, Chambre d’Agriculture, SDIS, SDE, ENEDIS). 

La Commune, soucieuse de s’engager dans la transition énergétique, a délibéré favorablement à la 

modification du Plan Local d’Urbanisme le 22 décembre 2021, permettant ainsi la mise en place d’un 

ouvrage de production d’énergie renouvelable. 

Enfin le 2 mars 2023, s’est tenu un second Guichet Unique Photovoltaïque afin de présenter les évolutions 

du projet.  Les conclusions de ce passage sont les suivantes :  

« L’avis des membres du guichet unique est favorable, avec les réserves suivantes : 

▪ Le projet devra prévoir à minima une piste pour les secours soit en interne ou en externe du côté 

Est du site ;  

▪ L’insertion paysagère du projet devra être affinée ;  

▪ Le porteur de projet devra travailler les solutions de raccordement envisagées en lien avec ENEDIS 

et RTE, le calendrier sera probablement à revoir en fonction des échanges. » 

 
Par ailleurs, les documents d’urbanisme mettent en évidence la présence de servitudes d’utilités 
publiques notamment en lien avec le passage d’une canalisation de transport de produits chimiques (I5/ 
transport d’éthylène). Le projet de centrale photovoltaïque est situé à une distance comprise entre 340 m 
et 660 m de la canalisation d’éthylène.  
Aucune recommandation spécifique aux installations photovoltaïques ou aux constructions n’accueillant 
pas du public n’est mentionnée dans le règlement de la SUP.  
Une demande de Déclaration de Travaux/ Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux 
(DT/DICT) a également été effectuée afin de connaître entre autres les restrictions relatives à la présence 
de cette canalisation. Cette demande n’a mis en exergue aucune contrainte vis-à-vis de cette 
infrastructure. Les équipes de TotalEnergies recontacteront tout de même le gestionnaire de la 
canalisation afin de les tenir informés des travaux en lien avec le projet de centrale solaire.  
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Plan de servitudes issu du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Mison approuvé en septembre 2017  

Projet 
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II. ANALYSE DES VARIANTES 

Les différentes variantes d’implantation du projet sont présentées ci-après. L’implantation du projet s’est 

ainsi, au cours des phases de développement du projet, adaptée aux enjeux identifiés sur site.  Les 

explications liées à ces évolutions de plans de masse sont présentées en page suivante. 

(1) Projet initial 
(2) Evolutions de l’implantation 

(2a) (2b) 

    
(3) Projet retenu 
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ÉVOLUTIONS DU PLAN MASSE  

Le projet initial (1) portait sur une implantation au droit des zones les plus larges disponibles sur la zone 

d’implantation potentielle (correspondant aux limites de parcelles). Suite aux prospections écologiques 

et à l’identification d’une mare au sein de l’aire d’étude, qui pourrait s’avérer favorable à la faune et la flore 

locale (malgré l’absence d’eau lors de la plupart des visites de site), il a été retenu de conserver cette 

mare localisée à l’extrémité Est du site (2a).  

Le passage d’un géomètre sur le site, ayant permis d’identifier les zones présentant des décrochés 

topographiques importants a ensuite induit une réduction du projet (2b) afin de ne pas réaliser de 

terrassements sur les terrains de la zone d’étude. Cette réduction a ainsi mené à un projet inférieur 

à 1 MWc aboutissant à la décision de réaliser une demande d’examen au cas par cas.  

Les dernières évolutions du projet sont successives à des échanges avec différents services 

administratifs. En effet, au vu de la petite taille du projet, il a été évoqué avec le SDIS et la DDT Service 

Forêts de n’avoir une piste externe que sur le bord Ouest du projet. Le projet faisant moins de 100 m de 

large, cette proposition a été validée sous réserve de prévoir une aire de retournement au Sud, ainsi qu’une 

piste centrale recoupant le site. Ainsi ces dispositions ont été prises en compte et permettent d’aboutir 

au plan de masse final du projet (3).  

Concernant la clôture du projet, sur les bordures Nord et Est du projet, elle sera maintenue et entretenue 

voire remise en état selon certaines sections. La végétation comprise entre la piste et cette clôture sera 

entretenue comme au sein de la centrale (strate herbacée). Certains gîtes à reptiles prévus dans les 

mesures écologiques pourront être localisés dans cette zone (ces derniers étant composés uniquement 

de matériaux non combustibles). Concernant la séparation à l’Ouest et au Sud, une nouvelle clôture sera 
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prévue entre les pistes internes et externes. Des passages à petite faune seront aménagés dans la clôture 

tel que prévu dans les mesures écologiques (cf. Annexe 10 du dossier d’examen au cas par cas).  

Le projet comporte la mise en place de deux citernes (à proximité des portails), l’une à l’entrée au Nord et 

la seconde au Sud. Un troisième portail (existant, localisé au Nord-Ouest) sera maintenu et sera remis en 

état. Enfin, les Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) respecteront l’arrêté préfectoral en 

vigueur dans les Alpes de Haute Provence. A noter toutefois, que les OLD du projet se superposent en 

grande partie à des OLD déjà existantes (voie SNCF à l’Ouest, et école primaire à l’Est). Les OLD de l’école 

actuellement réalisées concernent essentiellement l’entretien des sous-bois. Aussi, si des 

aménagements complémentaires étaient à réaliser, ces derniers seront faits dans le respect des mesures 

écologiques prévues (dont notamment le passage d’un expert chiroptérologue en amont pour noter les 

arbres à conserver et l’adaptation du calendrier des travaux).  
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III. LES AMBITIONS TERRITORIALES EN MATIERE DE TRANSITION 

ENERGETIQUE ET ECOLOGIQUE  

OBJECTIFS NATIONAUX  

La Programmation Pluriannuelle de l’Énergie (PPE) exprime les orientations et priorités d’action pour la 

gestion de l’ensemble des formes d’énergie sur le territoire afin d’atteindre les objectifs de la politique 

énergétique définis aux articles L. 100-1, L. 100-2 et L. 100-4 du code de l’énergie.  

Ainsi, la PPE est fixée par le décret n°2016-1442 du 27 octobre 2016 et elle est encadrée par les 

dispositions des articles L.141-1 à L.141-6 du code de l’énergie, modifiés par la loi du 17 août 2015 relative 

à la transition énergétique pour la croissance verte.  

 

La PPE comprend les volets suivants :  

▪ La sécurité d’approvisionnement ; 

▪ L’amélioration de l’efficacité énergétique et la baisse de la consommation d’énergie primaire (fossile) ; 

▪ Le développement de l’exploitation des énergies renouvelables et de récupération. La PPE définit en 

particulier les objectifs de développement des énergies renouvelables pour les différentes filières, 

pour l’atteinte desquels des appels d’offres peuvent être engagés ; 

▪ Le développement équilibré des réseaux, du stockage, de la transformation des énergies et du pilotage 

de la demande d’énergie pour favoriser notamment la production locale d’énergie, le développement 

des réseaux intelligents et l’autoproduction ; 

▪ La stratégie de développement de la mobilité propre ; 

▪ La préservation du pouvoir d’achat des consommateurs et de la compétitivité des prix de l’énergie, en 

particulier pour les entreprises exposées à la concurrence internationale ; 

▪ L’évaluation des besoins de compétences professionnelles dans le domaine de l’énergie et à 

l’adaptation des formations à ces besoins.  

 

La PPE a été présentée le 27 novembre 2018 par le Président de la République, Emmanuel MACRON, et 

détaillée par l’ancien Ministre d’Etat, François de RUGY.  

La PPE fixe pour 2028 l’objectif d’une accélération significative du rythme de développement des 

énergies renouvelables. Le système énergétique sera alors en capacité d’atteindre les objectifs de la loi 

pour 2030.  
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En particulier, les objectifs de la PPE permettront :  

▪ D’accélérer le développement de la chaleur renouvelable, grâce notamment à une trajectoire 

d’augmentation du Fonds Chaleur jusqu’en 2022 (exprimée en autorisations d’engagements) et la 

volonté de porter à 9,5 millions le nombre de logements se chauffant au bois d’ici 2023 ;  

▪ D’augmenter la production de gaz renouvelable pour atteindre jusqu’à 32 TWh de biogaz produit en 

2028 ;  

▪ De soutenir le développement des biocarburants, en confirmant le maintien de l’objectif 

d’incorporation pour les biocarburants de première génération et en fixant des objectifs de 

développement pour les biocarburants avancés ;  

▪ De doubler la capacité installée des énergies renouvelables électriques pour atteindre entre 102 et 

113 GW installés en 2028, en augmentant de 50 % les capacités installées d’ici 2023. Ce doublement 

de capacité reposera en très grande partie sur l’essor de l’éolien terrestre (34,1 à 35,6 GW) et du 

solaire photovoltaïque (35,6 à 44,5 GW), le renforcement de l’hydroélectricité (26,4 à 26,7 GW) et 

l’éolien en mer (4,7 à 5,2 GW).  

La diversification du mix-électrique se traduira par une décroissance du parc nucléaire dans des 

conditions réalistes, pilotées, économiquement et socialement viables, et visant l’atteinte d’une part de 

50 % dans le mix en 2035. 

En France, d’après les données et études statistiques réalisées par le ministère de la transition écologique 

et solidaire, le parc photovoltaïque de France s’élève à 15 847 MW, pour 636 584 installations 

photovoltaïques, en septembre 2022. 

OBJECTIFS REGIONAUX 

La région Provence-Alpes-Côte d’Azur est la région la plus ensoleillée de France avec une moyenne de 

plus de 2 800 heures d’ensoleillement par an, soit plus de 300 jours, correspondant à un facteur de charge 

solaire moyen de 15,6 %, permettant une production annuelle des panneaux solaires photovoltaïques, 

pouvant atteindre jusqu’à plus de 1 500 kWh/kWc. 

Malgré tout, à ce jour, la production d’énergie photovoltaïque ne permet de couvrir que 5 % de la 

consommation électrique totale de la région, ne représentant que près de 11 % de l’objectif fixé par le 

Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET), 

approuvé par le Conseil Régional en juin 2019 et adopté par arrêté préfectoral en octobre 2019, qui vise 

les 8 316 MW en 2023, 11 730 MW en 2030 et 46 852 MW en 2050. Les objectifs fixés pour le solaire 

thermique collectif sont quant à eux de 1000 MW installés en 2030 et de 2 065 MW en 2050 contre 20 MW 

aujourd’hui. 
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OBJECTIFS DEPARTEMENTAUX 

L’état des lieux des énergies renouvelables dans les Alpes de Haute Provence (2021) indique que les 

différentes énergies sont déjà présentes en région PACA, mais que leur origine reste variable selon 

diverses raisons (climatiques, topographiques…).  De ce fait, les nouvelles capacités de production à 

partir d’énergies renouvelables pour chaque département de la région PACA différent également. Ainsi, 

chaque département a pour objectif de participer de manière spécifique à l’atteinte des objectifs du 

SRADDET et au bilan énergétique de la Région. La Région a alors proposé une déclinaison indicative des 

objectifs du SRADDET à différentes échelles à horizon 2023 et 2030 (département, PNR, EPCI...).  

Pour les Alpes de Haute Provence, la déclinaison indicative du SRADDET et des objectifs à atteindre pour 

les énergies renouvelables est proposée dans le tableau ci-dessous : 

 

Il est à noter qu’en 2020, les objectifs en hydroélectricité du département étaient déjà atteints (voire 

dépassés), l’objectif en bois énergie l’était aussi, et que l’objectif PV l’était presque. Cependant, les 

objectifs en éolien, méthanisation et grandes centrales biomasse n’étaient pas amorcés. 

L’analyse de la production d’énergie électrique d’origine photovoltaïque dans le département des Alpes 

de Haute Provence indique un fort développement depuis les années 2010. En 2021, 48 parcs étaient 

installés dans le département, représentant une puissance de 313 MWc.  

Ainsi, en 2020, les parcs photovoltaïques du département (44 parcs au sol / 55 parcs collectifs au total) 

ont permis la production de 448 GWh, ne permettant cependant de n’atteindre que les ¾ de l’objectif bas 

2023 du SRADDET (fixé à 592 GWh) et la moitié de l’objectif bas de 2030 (fixé à 835 GWh).  

Par ailleurs, il est à noter que le département des Alpes de Haute Provence a proposé en juin 2022, une 

cartographie des critères de la doctrine départementale d’implantation de parcs photovoltaïques au sol. 

C’est dans la continuité du guide départemental photovoltaïque au sol (juin 2018) et de l’état des lieux 

des énergies renouvelables dans les Alpes de Haute Provence (2021) que ce document a été conçu. La 

cartographie est ainsi accompagnée d’une note méthodologique à destination des EPCI-FP pour la 

planification du développement des centrales solaires sur leur territoire mettant en avant les grands 

principes de la doctrine départementale ainsi qu’une identification et une analyse des critères 

rédhibitoires. La cartographie est ainsi basée sur de nombreux critères dont notamment ceux relatifs aux 

espaces agricoles, aux espaces boisés, aux enjeux naturels, aux risques naturels et aux paysage et 

patrimoine.  
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OBJECTIFS LOCAUX 

A l’échelle de la Communauté de Communes Sisteronais-Buëch, le Schéma de COhérence Territoriale, en 

cours d’élaboration, est destiné à établir un projet de territoire pour les 20 ans à venir et anticiper les 

conséquences du dérèglement climatique, ainsi que les transitions écologique, énergétique, 

démographique, numérique…  

Dans cette continuité, le PLU en vigueur sur la commune de Mison, approuvé en septembre 2017, classe 

la parcelle du projet en zonage AUf soit « zone à caractère naturel destinée à être ouverte à l’urbanisation 

ultérieurement, après modification ou révision du PLU ; seuls sont autorisés les équipements d’intérêt 

général indispensables. » Ainsi, sont admis les constructions et installations nécessaires aux 

équipements publics ou d’intérêt collectif qui ne portent pas atteinte à la vocation future de la zone. Afin 

d’être en adéquation complète avec le PLU, une modification de ce document d’urbanisme a été 

demandée auprès de la commune. 

Par conséquent, la délibération de décembre 2021 autorise le lancement d’une procédure de modification 

du PLU dont l’un des objets est la transformation de la zone AUf (terrain TotalEnergies) en zone AUpv 

dédiée au photovoltaïque avec la possibilité de détacher une partie pour la création d’un hangar technique 

communal. A ce jour, la mairie a émis le souhait de ne pas réaliser un hangar technique sur la partie sud 

de la parcelle.  

Enfin, le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), élément du PLU de la commune 

de Mison, met en avant le développement des énergies renouvelables pour participer à la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre (GES) comme étant l’un des quatre axes principaux d’aménagement la 

préservation et la valorisation des ressources naturelles.  
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IV. UN SITE PERTINENT AU REGARD D’UNE ANALYSE SYSTEMIQUE 

LES SITES ANTHROPISES, DEGRADES OU POLLUES 

Les différents documents de planification et de développement des énergies renouvelables à l’échelle 

nationale, régionale et départementale mettent l’accent sur une valorisation en priorité des sites dégradés 

et urbanisés de nos territoires. C’est en suivant cette orientation de développement que la compagnie 

TotalEnergies a réalisé une analyse à l’échelle de l’EPCI (Établissement Public de Coopération 

Intercommunale) des zones dégradées, anthropisées et polluées.  

Cette analyse a fait émerger des sites identifiés comme étant des friches industrielles, des carrières 

fermées, des anciennes déchetteries, des délaissés autoroutiers et ferroviaires, des sites BASIAS et 

BASOL. Cependant, certaines contraintes empêchent le développement d’un projet photovoltaïque sur 

une grande partie de ces sites. En effet, les sites de trop petite taille, ayant une topographie défavorable 

ou étant déjà équipés en photovoltaïque ont été écartés des résultats de cette analyse. 

Il résulte de cette étude la carte suivante qui met en évidence 5 sites dégradés dont le projet 

photovoltaïque de Mison « Centrale Solaire MSN » porté par TotalEnergies. 

La carte ci-après permet de les localiser :  
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♦ Le site n°1 situé dans la commune de la Garde-Colombe est une ancienne carrière d’environ 2 ha Coste 

Bestiace. Le site a néanmoins été réhabilité et il est désormais boisé et en bordure d’habitations. De 

ce fait, il présente un intérêt de développement pour le photovoltaïque moindre que le site de Mison. 

♦ Le site n°2 situé dans la commune du Poët est un délaissé autoroutier entouré par l’autoroute A51 et 

la route départementale.  Ce site d’une dizaine d’hectares est concerné par des boisements denses 

au nord et au sud. Du fait de cet état boisé, le site sur la commune du Poët présente une priorité de 

développement photovoltaïque moindre que le projet sur la commune de Mison.   

♦ Le site n°3 situé dans la commune de Valernes est un site référencé BASOL et BASIAS comme usine 

d’incinération et atelier de combustion de déchets. Il est toujours en activité mais en cours de 

dépollution. Étant donné sa réhabilitation actuellement en cours, le site de Valernes apparaît moins 

prioritaire que celui de Mison, mais il présente toutefois un intérêt important pour un développement 

futur d’une centrale au sol.  

♦ Le site n°4 situé dans la commune de Sisteron est un site BASIAS de dépôt d’hydrocarbures liquéfiés 

toujours en activité. 

L’aire d’étude du projet « Centrale Solaire MSN » est localisée en zone blanche de la doctrine PV 04 

indiquant ainsi l’absence de critères rédhibitoires sur les thématiques étudiées au développement d’un 

projet photovoltaïque au sol.  

Aussi, la compagnie TotalEnergies a pris en considération l’ensemble des sites dégradés à l’échelle de 

l’EPCI et a donc choisi de prioriser le projet de Mison via la réhabilitation d’un site dégradé appartenant à 

son entité.  

CRITERES TECHNIQUES 

L’emprise du projet est localisée au droit de terrains plats, favorables à l’installation de panneaux 

photovoltaïques au sol. Les zones présentant des décrochés topographiques ont été évitées.  

Le raccordement au réseau électrique national sera réalisé sous une tension de 20 000 Volts depuis le 

poste de livraison de la centrale photovoltaïque qui est l’interface entre le réseau public et le réseau propre 

aux installations. C’est à l’intérieur du poste de livraison que l’on trouve notamment les cellules de 

comptage de l’énergie produite. Ce poste de livraison sera localisé au Nord du projet à proximité du portail 

d’entrée (Poste nommé PDL/PTR sur le plan de masse). 

Cet ouvrage de raccordement qui sera intégré au Réseau de Distribution fera l’objet d’une demande 

d’autorisation selon la procédure définie par l’Article 50 du Décret n°75/781 du 14 août 1975 modifiant le 

Décret du 29 juillet 1927 pris pour application de la Loi du 15 juin 1906 sur la distribution d’énergie. Cette 

autorisation sera demandée auprès du Gestionnaire du Réseau de Distribution qui réalisera les travaux 

de raccordement du parc photovoltaïque, la demande ne pouvant être initiée qu’une fois une autorisation 

administrative de la centrale photovoltaïque autorisée et purgée de tout recours obtenue. Le financement 

de ces travaux reste à la charge du maître d’ouvrage de la centrale solaire. 

Le raccordement final est sous la responsabilité d’Enedis. 

La procédure en vigueur prévoit l’étude détaillée par le Gestionnaire du Réseau de Distribution du 

raccordement du parc photovoltaïque une fois l’autorisation administrative obtenue. Le tracé définitif du 
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câble de raccordement ne sera connu qu’une fois cette étude réalisée. Ainsi, les résultats de cette étude 

définiront de manière précise la solution et les modalités de raccordement de la centrale solaire « MSN ». 

Les opérations de réalisation de la tranchée, de pose du câble et de remblaiement se dérouleront de façon 

simultanée : les trancheuses utilisées permettent de creuser et déposer le câble en fond de tranchée de 

façon continue et très rapide. Le remblaiement est effectué manuellement immédiatement après le 

passage de la machine. 

Selon les prévisions réalisées par l’outil cartographique de capacités mis à disposition par le gestionnaire 

de réseau ENEDIS, CAPTEN, il est envisagé à ce stade du projet un raccordement en coupure d’artère 

situé à 5,8 km. La distance au poste source est un critère essentiel d’implantation car les coûts de 

raccordement d’une centrale photovoltaïque au poste source augmentent considérablement avec la 

distance.  

Comme mentionné précédemment, le tracé exact et définitif du raccordement ne sera connu qu’une fois 

les autorisations obtenues. Il sera alors analysé le tracé le plus pertinent aux regards de différents enjeux 

tout en prenant en compte les travaux de réfection chaussée récents qui ont eu lieux sur des portions de 

la RD 124 et la RD 4075. 

 

Il est également à noter la présence d’un poste électrique à environ 550 m du projet. Pour le moment, 

celui-ci semble cependant ne plus en capacité d’accepter d’injection en plein réseau.  

Le site d’étude est bien desservi par le réseau de transport local. Il est accessible depuis la route D124 au 

nord puis par une route nommée « la gare » permettant l’accès au portail principal (nord du projet).  



Note écologique
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Note écologique

▪

▪

Groupe étudié Expert Date des prospections Nombre de passages

Tous compartiments / Insectes Jörg SCHLEICHER

01 février 2018

04 mai 2018

18 juin 2018

02 avril 2021

4 passages diurnes

Flore / Habitats naturels
Jean BIGOTTE 04 mai 2018 1 passage diurne

Bertrand TEUF 12 juillet 2018 1 passage diurne

Amphibiens Pierre VOLTE
20 mars 2018

07 juin 2018

2 passages diurnes

2 passages nocturnes

Reptiles Pierre VOLTE 22 juin 2018 1 passage diurne

Oiseaux

Justine MEZIER 22 juin 2018 1 passage diurne

Roland DALLARD 27-28 juin 2018 (D+N)
1 passage diurne

1 passage nocturne

Mammifères Mathieu DAVAL 14 juin 2018 (D+N)
1 passage diurne

1 passage nocturne
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Diagnostic zones humides

Approche Critère Végétation : 

Absence d’espèces hygrophiles au droit de l’emprise du projet.

Analyse Critère Pédologique : 

7 sondages réalisés, tous négatifs.

Sur la base de l’étude réalisée par Arcadis en 2021, il peut être conclu en l’absence de zones humides 

au droit du site. 

Note écologique
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Habitats naturels et flore

Habitats naturels : 

Trois types d’habitats semi naturels sont recensés et un aménagement anthropique 

(route goudronnée) dans l’aire d’étude immédiate. 

L’habitat principal (mélange de prés de fauche et de pelouse sub-nitrophile) est 

caractéristique des milieux dégradés. 

Présence de plusieurs Espèces Exotiques Envahissantes.

La dégradation du milieu ne permet que le développement d’espèces rudérales. 

Une mare temporaire est présente à l’est de la parcelle. 

→ En résumé, la ZIP est très dégradée par les activités anthropiques passées et

actuelles, influençant le développement des habitats, sa dynamique tend vers une

fermeture progressive, dont le processus serait tout à fait naturel, s’il n’était pas réalisé

par des espèces exotiques envahissantes. La zone présente un potentiel de biodiversité

assez restreint.

Les Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) présentent un très faible enjeu de 

conservation. Mais en limite est, les OLD atteignent une chênaie pubescente. 

Enjeu local maximum : enjeu faible

Flore : 

102 espèces avérées, le cortège est toutefois assez banal et aucune espèce à enjeu 

significatif (faible, modéré, fort et très fort) n’a été observée ou avérée.

Note écologique
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Insectes et Amphibiens

Insectes : 

49 taxons avérés. Aucune espèce à enjeu significatif (faible, modéré, fort et très fort) n’a 

été observée, avérée ou jugée fortement potentielle.

En effet, les habitats étant d’une qualité relativement médiocre, le cortège observé est 

constitué d’espèces assez communes. 

Par ailleurs, la faible richesse spécifique observée sur la zone d’étude confirme bien la 

médiocrité des habitats du point de vue entomologique.

Amphibiens : 

2 espèces avérées en dehors de l’aire d’étude immédiate

(Alyte accoucheur et Crapaux épineux → enjeu local de conservation faible)

Deux espèces fortement potentielles en phase terrestre : 

- Pélodyte ponctué (enjeu local de conservation fort)

- Crapaud calamite (enjeu local de conservation modéré)

La zone d’étude possède des habitats remaniés de par son ancienne activité. Ceux-ci 

peuvent attirer des espèces pionnières qui n’ont pas été contactées durant les 

prospections 2018. Un point d’eau, indispensable au cycle de vie des amphibiens de 

France métropolitaine semble favorable à la reproduction du cortège batrachologique

local.

Néanmoins aucune larve n’a été observée durant la saison 2018. Cela est peut-être dû à 

son fonctionnement hydrique semblant très temporaire. En effet, en 2021 la mare a déjà 

été bien asséché en début avril, ce qui ne permet pas aux amphibiens à réaliser leur 

cycle reproducteur complet.

La Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus ; PN3, BE3, DH5) a été contactée 

auditivement durant le printemps 2018. Cette espèce allochtone introduite sur le territoire 

national (à l’exception de l’Alsace) revêt un enjeu de conservation nul.

Note écologique
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Reptiles

2 espèces avérées

(Lézard des murailles et Lézard à deux raies → enjeu local de conservation faible)

Une espèce jugée fortement potentielle sur la zone d’étude : 

- La couleuvre d’Esculape (enjeu local de conservation modéré)

Concernant le lézard ocellé, les habitats naturels de la ZIP sont jugés peu favorables à 

l’espèce du fait d’une nombre très limité de gîtes potentiels.

La Couleuvre d’Esculape est connue de ce secteur géographique (notamment des 

vallées de la Durance et du Buëch). Les habitats boisés de la zone d’étude, s’avèrent 

très favorables à cette couleuvre aux mœurs arboricoles. Aucun individu n’a pu être 

observé au sein de la zone d’étude, du fait notamment de la grande discrétion de 

l’espèce et des densités d’individus généralement faibles.

Note écologique
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Avifaune

35 espèces avérées

Le cortège observé est dominé par des espèces communes plus ou moins opportunistes.

Aucune espèce à enjeu très fort.

Aucune espèce à enjeu fort avérée, mais une espèce fortement potentielle : Circaète

Jean-le-Blanc : L’espèce est connue du secteur géographique. La zone d’étude abrite

des habitats de chasse favorables à l’espèce. En revanche, une nidification de l’espèce

sur la zone d’étude est exclue.

Deux espèces à enjeu local de conservation modéré avérées :

▪ Rougequeue à front blanc : importance de la ZIP : faible, mais elle pourrait nicher au

sein des futures OLD. (Un individu a été observé à proximité, mais à l’extérieur de la

zone d’étude, au sein du lotissement ou nord-ouest. Bien que cette espèce ne soit pas

considérée comme nicheuse dans le périmètre de la zone d’étude minimale, elle

pourra nicher au sein des futurs zones OLD aux abords de celle-ci.

▪ Guêpier d’Europe : importance de la ZIP : très faible. (Le Guêpier d’Europe a été

observé en chasse au-dessus de la zone d’étude. En revanche, celle-ci n’abrite pas de

colonie de nidification de l’espèce).

Deux espèces à enjeu local de conservation modéré fortement potentielles :

▪ Petit Duc Scops (Elle ne trouve pas d’habitat de nidification sur le site et n’a pas été

contactée lors des prospections. Toutefois, au vu de la présence d’habitats favorables à

proximité, une présence occasionnelle en chasse sur la zone d’étude est possible.)

▪ Huppe fasciée (Comme pour l’espèce précédente, la zone d’étude présente un habitat

d’alimentation potentiellement favorable.)

Caille des blés : Lors du premier diagnostic (ECO-MED, 2018), cette espèce à enjeu

modéré a été initialement jugée potentielle en nidification sur la zone d’étude. Suite aux

prospections ciblés complémentaires, cette espèce n’a pas pu être avérée et est

désormais jugée très faiblement potentielle, voire plutôt absente de la zone d’étude.

Espèces avérées à enjeu faible : Tourterelle des bois, Hirondelle de fenêtre, Fauvette

passerinette, Grand corbeau.

Note écologique
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Mammifères (1)

Mammifères (hors chiroptères) :

Une espèce de mammifère terrestre à faible enjeu, le Lièvre d’Europe, est avérée sur la

zone d’étude. Celle-ci y est favorable à l’espèce comme zone d’alimentation et de

reproduction.

Mammifères (chiroptères) :

Enjeu très fort - espèce avérée : Barbastrelle d’Europe - Importance de la ZIP :

Modérée (L’espèce a été contactée à une seule reprise sur la zone d’étude. Celle-ci est

donc exploitée en chasse et transit (le long des lisières), de manière occasionnelle. Des

arbres – gîtes potentiels sont présents à proximité de la zone d’étude minimale, au sein

des futures OLD.

Enjeu fort - espèces avérées :

▪ Grand Murin et Petit Murin - Importance de la ZIP : Très faible (Le Petit Murin a été

contacté à 4 reprises en chasse et transit sur la zone d’étude. Pour 7 autres contacts il

n’est pas possible de trancher définitivement sur l’appartenance spécifique, Petit/Grand

Murin. La zone d’étude présente un habitat de chasse et de transit pour le taxon, mais

en revanche, n’abrite pas de structures pour gîter. Au sein de la zone d’étude, l’espèce

est avérée en déplacements et alimentation uniquement.)

▪ Petit Rhinolophe - Importance de la ZIP : Très faible (A l’échelle de la zone d’étude, sa

présence a été détectée à 4 reprises. La zone d’étude est exploitée en chasse et

transit, mais n’abrite pas de gîtes favorables à l’espèce. Au sein de la zone d’étude

l’espèce est avérée en déplacements et alimentation uniquement).

Note écologique
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Mammifères (2)

Mammifères (chiroptères) :

Enjeu local de conservation modéré - espèces avérées :

▪ Noctule de Leisler - Importance de la ZIP : Très faible (Cette espèce arboricole a été

contactée à 3 reprises sur la zone d’étude. Celle-ci est donc exploitée en chasse et

transit, de manière occasionnelle. En revanche elle n’abrite pas d’arbres – gîtes

favorables. En effet, l’espèce à besoin de cavités relativement volumineux pour gîter et

aucun des arbres présents aux abords de la zone d’étude présente de cavités

suffisamment volumineuses. Au sein de la zone d’étude, l’espèce est avérée en

déplacements / alimentation uniquement. )

▪ Pipistrelle pygmée - Importance de la ZIP : Modérée (L’espèce a été contacté à 4

reprises sur la zone d’étude. Celle-ci est donc exploitée en chasse et transit de

manière occasionnelle. Des arbres – gîtes potentielles sont présents à proximité de la

zone d’étude minimale, au sein des futurs OLD. Au sein de la zone d’étude minimale,

l’espèce est avérée en déplacements / alimentation uniquement. Des opportunités de

gîte arboricole sont présents aux abords de la zone d’étude et notamment dans les

futurs zones d’OLD.)

▪ Sérotine commune - Importance de la ZIP : Très faible (L’espèce a été contactée une

seul fois sur la zone d’étude. Les milieux ouverts de la zone d’étude présentent donc

des habitats de chasse et de transit occasionnelles pour l’espèce. Aucun gîte favorable

à l’espèce est présente sur la zone d’étude. Au sein de la zone d’étude, l’espèce est

avérée en déplacements et alimentation uniquement.)

Espèces avérées à enjeu faible : Vespère de Savi, Murin de Daubenton, Pipistrelle

commune, Pipistrelle de Kuhl, Oreillards indéterminés, Lièvre d’Europe.

Gîtes

La zone d’étude minimale en elle-même ne présente aucun arbre favorable au gîte des

espèces arboricoles. Les boisements aux abords de la zone d’étude minimale et

localisées dans la zone potentiellement réservé aux OLD sont globalement jeunes et

présentent peu d’arbres favorables au gîte. Toutefois, au sein de la chênaie à l’est de la

zone d’étude minimale 3 arbres avec des petites cavités et/ou décollement d’écorce,

potentiellement favorables comme gîtes pour des espèces arboricoles, ont été relevés.

De même, au sein du boisement linéaire sur le talus Ouest de la voie du chemin de fer,

un total de 5 arbres, présentent principalement des décollements d’écorce et de fissures,

potentiellement favorables pour des gîtes de transit, ont été relevés.

Note écologique
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Fonctionnalités écologiques

Fonctionnalités écologiques :

La zone d’étude présente surtout un intérêt particulier pour une flore et faune

liées aux milieux pionniers rudéraux.

Même sans le projet, ce type de cortège régressera, voire disparaitra à terme à

cause de l’évolution naturelle du milieu. Donc pour une partie de ce cortège, le

projet pourrait s’avérer bénéfique car il prolongera des conditions pionnières

durant la phase d’exploitation.

Pour un bon nombre des autres espèces, la zone d’étude présente un intérêt

fonctionnel pour la chasse, l’alimentation et le transit.

Toutefois, dans le contexte géographique local, l’intérêt de la zone d’étude

restera marginal. En effet, les zones de chasse, d’alimentation et de transit

pour les chiroptères et l’avifaune sont assez bien représentées localement. Par

rapport aux connectivités écologiques, le projet se situe en marge des grands

continuums écologiques et des corridors biologiques sans réel impact sur ces

continuités.

La mise en place des OLD impactera des habitats favorables à des cortèges

plus forestières. Toutefois, au vu de la faible superficie concernée et de la

bonne représentativité des milieux forestiers à l’échelle locale, les effets sur les

fonctionnalités d’habitat et de dispersion du continuum forestier resteront

marginaux.

Note écologique
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Impacts bruts (1)

Etant donnée la faiblesse des enjeux écologique de la zone d’étude, pour la plupart des groupes les impacts du projet sont jugés très faibles à

faibles au sein de la zone d’étude minimale.

Habitats Naturels

Impacts bruts Faibles à très faibles.

Flore

Aucun enjeu floristique n’est présent ou potentiel sur la zone d’étude. Par conséquent, aucun impact sur ce compartiment n’est pressenti.

Invertébrés ou insectes

Aucun enjeu entomologique n’est présent ou potentiel sur la zone d’étude. Par conséquent, aucun impact sur ce compartiment n’est pressenti.

Amphibiens

Par l’absence de reproduction sur la zone d’étude et la qualité de ses habitats, les impacts sont jugés faibles à très faibles pour l’ensemble du

cortège batrachologique local.

Reptiles

La destruction d’habitat boisé durant la période de reproduction de la Couleuvre d’Esculape engendrera un impact jugé modéré sur la

population locale.

Pour le Lézard des murailles les impacts bruts sont jugés très faibles. En effet l’espèce est très opportuniste et résiliente et s’adaptera

facilement au parc photovoltaïque. Pour le Lézard à deux raies les impacts sont jugés faibles. L’espèce pourra à terme également recoloniser

la zone impactée, me mettra certainement plus de temps que le Lézard des murailles.

Note écologique
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Impacts bruts (2)

Oiseaux

La plupart des espèces à enjeu exploite la zone d’étude principalement en alimentation, chasse ou passage. Pour ces espèces, les impacts sont

globalement jugés très faibles.

Le Rougequeue à front blanc, espèce à enjeu modéré, ainsi que la Tourterelle des bois, espèce à faible enjeu, sont susceptibles de nicher dans

les boisements concernés par l’OLD. Le projet implique donc un risque de destruction de nichées et une perte d’environ 0,7 ha d’habitat

favorable. De même, la Fauvette passerinette est susceptible de nicher sur la zone d’étude minimale. Le projet implique donc aussi un risque de

destruction d’individus. Pour cette raison, l’impact est jugé modéré pour ces espèces.

Mammifères

Concernant les chiroptères la zone d’étude minimale est exclusivement exploitée en chasse et transit mais non en gîte. Toutefois, des potentiels

arbres gîtes sont présents au sein des futurs OLD. La mise en place des OLD engendre donc un risque de destruction d’individus et de perte

d’habitats de gîtes pour les espèces arboricoles. Les impacts pour les espèces arboricoles sont donc jugés modérés étant donné la bonne

représentativité des habitats forestiers similaires sur le secteur géographique.

Les impacts pour les chiroptères non-arboricoles, chassant en milieu ouvert, sont jugés faibles à très faibles, étant donné que le projet

engendra uniquement l’altération/perte d’habitat de chasse sur une superficie relativement limitée à l’échelle locale. En effet, les habitats de

chasse et transit favorables sont très bien représentés à l’échelle locale.

Pour le Lièvre d’Europe, pouvant se reproduire sur la zone d’étude ou à ses abords directs, les impacts concernent également un risque de

destruction d’individus et les dérangements en période sensible. Ces impacts sont jugés modérés pour le Lièvre d’Europe.

Note écologique
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Implantation du projet par rapport aux enjeux environnementaux

Note écologique
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Implantation du projet par rapport aux enjeux environnementaux

Note écologique
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Mesures proposées

Mesures d’évitement

■ Mesure E1 : Evitement des arbres-gîtes potentiels au sein des OLD

Espèces ciblées : Chiroptères

Un total de 9 arbres pouvant potentiellement servir de gîte aux chiroptères arboricoles ont été recensés au sein du périmètre des OLD du projet.

Il convient de conserver ces arbres-gîtes potentiels.

Ainsi, en amont des travaux de débroussaillage des OLD, un expert chiroptérologue examinera le périmètre concerné et balisera l’ensemble des

arbres-gîtes potentiels afin de garantir leur conservation. Cette mesure permettra d’écarter tout risque de destruction d’individus et de gîtes de

chiroptères arboricoles.

Cette mesure permettra d’écarter tout risque de destruction d’individus et de gîtes de chiroptères arboricoles.

Coût estimatif de la mesure : 1 500 € HT pour le passage de l’expert.

Mesures de réduction

■ Mesure R1 : Adaptation du calendrier des travaux à la phénologie des espèces faunistiques à enjeux et défavorabilisation écologique

des emprises en amont des travaux

Espèces ciblées : amphibiens, reptiles, oiseaux, mammifères

Cette mesure a pour objectif d’écarter le risque de destruction d’individus en période de reproduction et/ou d’hivernage et de limiter les effets du

dérangement.

Il est proposé de réaliser les travaux de libération des emprises (débroussaillage et coupe d’arbres) entre début septembre et fin octobre. Le

reste des travaux sera ensuite réalisé dans la continuité (sans période d’interruption supérieure à 1 mois).

Cout estimatif de la mesure : Compris dans la conception du projet

Note écologique
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Mesures proposées

Mesure R2 : Adaptation des modalités du 1er débroussaillement de l’OLD, précédent la phase d’exploitation, aux enjeux écologiques

Groupes concernés : tous compartiments biologiques

Lors du 1er débroussaillement. L’utilisation d’engins lourds sera proscrite au profit de débroussailleuses manuelles ou d’engins de fauche légère.

précédant la phase d’exploitation, les milieux ouverts présentes au sein des OLD, feront l’objet d’un traitement particulier.

Au niveau boisements, le bucheronnage sera là encore privilégié afin de préserver les fonctionnalités des milieux ouverts nouvellement créés. En

effet, les engins utilisés pour le gyrobroyage ont tendance à scarifier les 1ers centimètres du sol, perturbant ainsi la dynamique de reprise de la

strate herbacée. Le débroussaillement/coupe d’arbres sera ainsi réalisé à la tronçonneuse, et le débitage se fera in situ, en prenant garde à

réduire au maximum les laisses de branchages.

L’arrêté préfectoral n°2013-1473 du 4 juillet 2013 qui définit les dispositifs OLD, préconise la coupe et l’élimination des arbres et arbustes en

densité excessive de façon à ce que le houppier de chaque arbre ou arbuste conservé soit distant de son voisin immédiat d’au minimum 2,5

mètres. Afin de conserver une fonctionnalité écologique forestière, tout en respectant les exigences de l’AP vis-à-vis de l’aléa feu, il est préconisé

de limiter le coup d’arbres dans la future OLD strictement aux limites minimums de 2,5 m exigés par l’AP. Il s’agit de conserver autant des arbres

que possible, dans le cadre défini par l’AP. Les souches des arbres éliminées seront conservées et feront l’objet d’un entretien annuel, à la fin du

mois de mars, afin de supprimer les rejets en développement.

De même, il est rappelé que les arbres-gîtes potentiels pour des chiroptères identifiés en amont des travaux par l’expert chiroptérologue (cf.

mesure E1) seront à conserver.

Cout estimatif de la mesure (Intervention d’un expert écologue pour déterminer les zones alvéolaires à conserver) : 2 500 € HT

NB: il est à rappeler que les OLD s’appliquant à l’est du projet se superposent aux OLD de l’école primaire de la commune.

Note écologique
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Mesures proposées

Mesure R3 : Assurer un entretien écologique du parc photovoltaïque et de ses abords

Espèces concernées : tous compartiments biologiques

Entretien au sein du parc : Cette mesure est générale pour l’ensemble des compartiments biologiques et concerne l’entretien de la strate

herbacée ou arbustive au pied des panneaux et dans les allées les séparant.

Le pâturage est la solution dont le bénéfice écologique est très intéressant. Le pâturage extensif, via un troupeau de mouton, peut assurer la

création de plages de sol nu et le maintien des formations végétales rases. Cependant, cette solution ne peut pas toujours être mise en place.

Ainsi, l’entretien du site pourra se faire aussi de façon mécanique (fauche, débroussaillage manuel/ou mécanique) permettant de maintenir un

couvert herbacé et de limiter le développement des ligneux défavorables à la production électrique.

N.B. : Il est recommandé pour le fauchage et débroussaillement de ne pas utiliser d’engins mécaniques lourds. Le risque que peut poser

l’utilisation de ce type de matériel est d’une part le tassement du sol et d’autre part le remaniement du sol. Par conséquent, il est préconisé que le

débroussaillement se fasse plutôt manuellement, ou à l’aide d’engins ou matériels légers.

Entretien des zones débroussaillées (OLD) en accord avec les enjeux écologiques :

Les abords de l’emprise du projet doivent faire l’objet d’un entretien réglementaire, dans le cadre des OLD. Or, la « bande à entretenir » autour du

parc photovoltaïque pourrait intercepter en particulier des stations d’espèces de la faune et de la flore à enjeu. Afin d’éviter toute destruction

d’individus, le débroussaillement d’entretien devra impérativement être réalisé durant les périodes favorables (septembre à février compris). En

cas de risque incendie important, une intervention pourra être réalisée sans considération calendaire.

Il convient également de conserver la structure arborée de la bande OLD issue du premier débroussaillement (cf. mesure R2) en conservant la

distance minimale de 2,5 m entre les houppiers des arbres et à veiller à ne pas augmenter cette distance.

Note écologique
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Mesures proposées

Mesure R3 : Assurer un entretien écologique du parc photovoltaïque et de ses abords (suite)

Espèces concernées : tous compartiments biologiques

Dans ces conditions, ces OLD bien conduites pourraient favoriser la dynamique des végétaux liés aux milieux ouverts et le maintien ou la

recolonisation par les insectes et autre petite faune qui y sont associés. Pour les reptiles qui ont été inventoriés autour de la zone d’emprise, il

conviendrait de laisser dans les OLD toutes les grosses pierres et rochers autour de la zone d’emprise pour entrainer une prochaine colonisation

par ces reptiles dans les futures OLD. Ces mesures autour des zones d’emprises auront donc pour but de créer des zones de chasses et des

gites (les pierres et blocs rocheux) qui seront aussi favorables aux reptiles.

Le débroussaillage sera réalisé à vitesse réduite, pour laisser aux animaux le temps de fuir le danger, en évitant les rotations centripètes, qui

tendent à piéger les animaux.

Absence de traitement phytosanitaire : Il est préconisé de limiter fortement voire de proscrire le traitement phytosanitaire à base des molécules

de synthèse. Cette mesure permettra d’éviter les incidences liées à la pollution des eaux ainsi qu’une mortalité directe pour de nombreux

invertébrés et des répercussions sur les niveaux trophiques supérieurs (amphibiens, reptiles, oiseaux, mammifères dont chiroptères).

Cout estimatif de la mesure : Compris dans la conception du projet

Note écologique
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Mesures proposées

Mesure R4 : Création de gîtes en faveur de la petite faune

Espèces ciblées : Amphibiens, reptiles

Cette mesure, favorable entre autres au cortège herpétologique et batrachologique local, vise à créer des gîtes attractifs pour la petite faune en

périphérie de la zone d’emprise ainsi qu’au sein du parc photovoltaïque dans le but d’offrir des zones de cachettes supplémentaires aux espèces

présentes localement. La reconstitution de plusieurs micro-habitats de type « pierriers » sera à assurer par la maîtrise d’œuvre. Concernant les

modalités techniques de création de ces micro-habitats rupestres, elles devront respecter :

▪ le nombre de structures : environ 5 unités ;

▪ leurs emplacements et leurs dispositions : globalement dans les zones ouvertes périphériques à la zone d’emprise du projet ;

▪ leur dimensions approximatives (L x l x h) : 4m x 2m x 1m, conformément au schéma ci-après ;

▪ leur particularités de conception : creusement au préalable d’un « trou » dans le sol d’environ 50 cm (superficie : 2 m x 2 m) de profondeur

destinée à accueillir les pierres ou blocs rocheux les plus imposants (a minima de dimensions 40 cm x 40 cm x 40 cm) et dont la fonction est

de favoriser la création de gîtes vitaux dits « primaires ». Ces derniers seront recouverts dans un second temps de pierres ou blocs rocheux à

disposition de toutes tailles.

Coût estimatif de la mesure : 500 € HT par gîte

Mesure R5 : Adaptation des clôtures à la faune sauvage

Espèces ciblées : amphibiens, reptiles, oiseaux, mammifères

Les clôtures devront d’une part être dépourvues de systèmes répulsifs ou électrifiés ainsi que de poteaux creux et d’autre part être adaptées au

passage de la faune sauvage. Afin de laisser un accès à la petite faune, amphibiens, reptiles mais aussi petits mammifères. Des ouvertures

ponctuelles de dimensions avoisinant 20 x 20 cm seront réalisées, à minima à tous les 50 m du linéaire de clôture.

Cout estimatif de la mesure : Compris dans la conception du projet

Note écologique
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Mesures proposées

Mesure R6 : Limitation et adaptation de l’éclairage – évitement de l’effarouchement de certaines espèces de chauves-souris

Espèces concernées : chiroptères

La plupart des chauves-souris sont lucifuges, particulièrement les rhinolophes. Les insectes (micro-lépidoptères majoritairement, source

principale d’alimentation des chiroptères) attirés par les lumières s’y concentrent ; ce qui provoque localement une perte de disponibilité

alimentaire pour les espèces lucifuges (espèces généralement les plus rares et les plus sensibles). Les zones éclairées constituent également

des barrières pour ces espèces. En effet, malgré la présence de corridors, une zone éclairée sera délaissée. La pollution lumineuse perturbe les

déplacements des espèces sensibles et peut conduire à l’abandon de zones de chasse des espèces concernées.

En outre, l’éclairage attirant les insectes, les espèces non lucifuges telles que les pipistrelles et les sérotines seront à leur tour attirées lors de leur

activité de chasse. Aussi, tout éclairage permanent est à proscrire, surtout s’il s’agit d’halogènes, sources puissantes et dont la nuisance sur

l’entomofaune et donc sur les chiroptères lucifuges est particulièrement accentuée.

La centrale photovoltaïque ne comportera pas d’éclairage.

Une utilisation ponctuelle peut être tolérée, seulement si les conditions suivantes sont respectées :

- minuteur ou système de déclenchement automatique (système plus écologique mais aussi plus économe et dissuasif (sécurité)) ;

- éclairage au sodium à basse pression ;

- si des LEDs sont envisagées, attention à la puissance et la longueur d’onde (certaines attirent les insectes fortement). La couleur orangée doit

être privilégiée (590 nm) ;

- orientation des réflecteurs vers le sol, en aucun cas vers le haut ;

- l’abat-jour doit être total ; le verre protecteur plat et non éblouissant (des exemples de matériels adaptés sont cités dans les documentations de

l’Association Nationale pour la Protection du Ciel Nocturne (ANPCN)) ;

- moins de 5 % de l’émission lumineuse doit se trouver au-dessus de l’horizontal ;

- éviter les éclairages inutiles, notamment en bordures du projet afin de limiter l’impact sur les populations limitrophes à la zone.

- à noter qu’un lampadaire sur 2 suffit pour une même visibilité.

Rappelons que pour ce qui concerne tout éclairage hors voirie, la réglementation impose une extinction en milieu de nuit (Arrêté du 25 janvier

2013 relatif à l'éclairage nocturne des bâtiments non résidentiels afin de limiter les nuisances lumineuses et les consommations d'énergie).

L’application durable de cette mesure garantira un moindre dérangement des espèces de chiroptères lucifuges.

Cout estimatif de la mesure : Aucun coût supplémentaire

Note écologique
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Mesures proposées

Mesure R7 : Gestion des espèces exotiques envahissantes

Les engins de chantier peuvent être vecteurs de prolifération d’espèces exotiques envahissantes. Il convient donc, dans la mesure du possible,

de nettoyer les engins et les outils, avant leur arrivée sur la zone du chantier. Il s’agit d’éviter l’éventuelle propagation d’espèces exotiques à partir

de graines ou d’autres parties (stolons, rhizomes) végétales transportées de l’extérieur, par l’entrepose des engins de chantier.

Dans le cadre d’éventuels aménagements paysagers aux abords de la future centrale photovoltaïque, il convient d’utiliser de préférence des

espèces végétales autochtones de provenance locale. Il convient d’exclure toute espèce exotique à caractère envahissants.

Une veille sera à mettre en place pour détecter rapidement une éventuelle colonisation significatif ou dynamique accrue d’envahissement par des

espèces exotiques. Si un envahissement est constaté dans le cadre de cette veille, les mesures/interventions adaptés spécifiques (en fonction

des espèces concernées) de contrôle et de lutte sont à mettre en place.

Concernant les principales espèces exotiques déjà présentes sur place il convient de gérer la régénération du Robinier (Robinia pseudoacacia)

par des coupes répétées. Pour les deux autres espèces, le Cotonéaster rampant (Cotoneaster horizontalis) et le Millepertuis à grandes fleurs

(Hypericum calycinum), une gestion spécifique (hormis de l’entretien usuel de la végétation du parc cf. mesure R2) sera difficile à envisager et

sans grand intérêt, d’autant plus que la capacité d’envahissement de ces deux espèces est assez, voire très, limitée.

Cout estimatif de la mesure : 1 700 € HT par an pour les passages de veille (réalisés les années n+1, n+3 et n+5).

Note écologique
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Mesures proposées

Le tableau ci-après présente l’atténuation induite par les mesures d’intégration proposées pour chaque groupe biologique. Cette atténuation

permet une réévaluation des impacts bruts présentés ci-avant.

Habitats 

naturels
Amphibiens Reptiles Oiseaux Mammifères

Mesure E1 : Evitement des arbres-gîtes potentiels au sein des 

OLD 
+ 0 0 ++ +++

Mesure R1 : Adaptation du calendrier des travaux à la phénologie 

des espèces faunistiques à enjeux et défavorabilisation écologique 

des emprises en amont des travaux 

0 +++ +++ ++ ++

Mesure R2 : Adaptation des modalités du 1er débroussaillement 

de l’OLD, précédent la phase d’exploitation, aux enjeux 

écologiques

++ ++ ++ ++ ++

Mesure R3 : Assurer un entretien écologique du parc 

photovoltaïque et de ses abords
+ ++ ++ ++ ++

Mesure R4 : Création de gîtes en faveur de la petite faune 0 ++ ++ + +

Mesure R5 : Adaptation des clôtures à la faune sauvage 0 ++ ++ + ++

Mesure R6 : Limitation et adaptation de l’éclairage – évitement de 

l’effarouchement de certaines espèces de chauves-souris
0 0 0 + ++

Mesure R7 : Gestion des espèces exotiques envahissantes ++ 0 0 0 0

Légende : 0 = sans effet ; + = atténuation faible; ++ atténuation moyenne; +++ atténuation forte.

Note écologique
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Impacts résiduels

Bilan des enjeux, des mesures d’atténuation et impacts résiduels :

Habitats naturels :

Note écologique

Habitat naturel
Surface de l’habitat dans la 

zone d’étude

Statuts 

réglementaires

Enjeu local de 

conservation
Impacts bruts

Mesures 

d’atténuation

Impacts 

résiduels

Mosaïque d’ourlets pelousaires et de 

milieux rudéraux
1,96 ha - Faible Faible R6 Très faible

Mare avec typhaie 0,01 ha - Faible Très faible - Très faible

Chênaie pubescente 0,71 ha - Faible Faible R2, R3 Très faible

Amphibiens :

Espèce

Interactions 

habitats / 

espèces

Présence 

dans la zone 

de projet

Statuts de 

protection

Liste rouge 

France

Liste rouge 

PACA

Enjeu local de 

conservation

Importante de la 

zone d’étude pour 

la population

Impacts 

bruts

Mesures 

d’atténuation

Impacts 

résiduels

Pélodyte ponctué 

(Pelodytes

punctatus)

Transit Potentielle PN3, BE3 LC LC Fort Très faible Faibles R1, R2, R3, 
R4, R5

Très 
faibles

Crapaud calamite

(Epidalea calamita)
Transit Potentielle

PN2, BE2, 
DH4

LC LC Modéré Très faible Faibles R1, R2, R3, 
R4, R5

Très 
faibles

Alyte accoucheur

(Alytes obstetricans)
Transit Potentielle

PN2, 
BE2, DH4

LC LC Faible Très faible Faibles R1, R2, R3, 
R4, R5

Très 
faibles

Crapaud épineux

(Bufo spinosus)
Transit Potentielle PN3, BE3 LC LC Faible Très faible Très 

faibles
R1, R2, R3, 

R4, R5

Très 
faibles à 

nuls

Espèce fortement potentielle

Espèce avérée
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Impacts résiduels

Bilan des enjeux, des mesures d’atténuation et impacts résiduels :

Reptiles :

Note écologique

Avifaune (1) :

Espèce fortement potentielle Espèce avérée

Espèce

Interactions 

habitats / 

espèces

Présence 

dans la zone 

de projet

Statuts de 

protection

Liste rouge 

France

Liste rouge 

PACA

Enjeu local de 

conservation

Importante de la 

zone d’étude pour 

la population

Impacts 

bruts

Mesures 

d’atténuation

Impacts 

résiduels

Couleuvre d’Esculape 

(Zamenis longissimus)

Sud de la zone 
d’étude : 

potentiel habitat 
vital

Potentielle PN3, BE3 LC NT Modéré Faible Modérés 
à faibles

R1, R2, R3, R4 Très 
faibles

Lézard des murailles 

(Podarcis muralis)

Ensemble de la 
zone d’étude en 

habitat vital
Potentielle

PN2, BE2, 
DH4

LC LC Faible Faible Très 
faibles

R1, R2, R3, 
R4, R5

Très 
faibles à 

nuls

Lézard à deux raies
(Lacerta bilineata)

Ensemble de la 
zone d’étude en 

habitat vital
Potentielle

PN2, BE2, 
DH4

LC LC Faible Faible Faibles
R1, R2, R3, 

R4, R5
Très 

faibles

Espèce
Interactions habitats 

/ espèces

Présence dans 

la zone de 

projet

Statuts de 

protection

Liste 

rouge 

France

Liste 

rouge 

PACA

Enjeu local de 

conservation

Importante de la 

zone d’étude pour 

la population

Impacts 

bruts

Mesures 

d’atténuation

Impacts 

résiduels

Circaète Jean-le-

Blanc 

(Circaetus gallicus)

Chasse : milieux 
ouverts ;

Nidification en forêt
Potentielle en 

chasse
PN3, DO1, 
BO2, BE2

LC LC Fort Très faible Très 
faibles R1, R3 Nuls

Rougequeue à front 

blanc (Phoenicurus

phoenicurus)

Alimentation : divers 
milieux ;

Nidification arboricole

Potentielle en 
alimentation, 
potentielle en 

nidification dans 
les OLD

PN2, BE3 LC LC Modéré Faible Modérés R1, R2, R3 Très 
faibles

Guêpier d’Europe 

(Merops apiaster)

Alimentation : divers 

types de milieux ;

Nidification : talus 

à substrat meuble

Avérée en 
chasse

PN3, BO2, 
BE2

LC LC Modéré Très faible Très 
faibles R1, R3 Nuls

Petit-duc scops 

(Otus scops)

Alimentation : divers 

milieux ; Nidification 

arboricole

Potentielle en 
chasse

PN3, BE2 LC LC Modéré Faible Très 
faibles R1, R3

Très 
faibles à 

nuls
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Impacts résiduels

Bilan des enjeux, des mesures d’atténuation et impacts résiduels :

Note écologique

Avifaune (2) :

Espèce
Interactions 

habitats / espèces

Présence dans 

la zone de 

projet

Statuts de 

protection

Liste 

rouge 

France

Liste 

rouge 

PACA

Enjeu local de 

conservation

Importante de la 

zone d’étude pour 

la population

Impacts 

bruts

Mesures 

d’atténuation

Impacts 

résiduels

Huppe fasciée 

(Upupa epops)

Alimentation : 
milieux ouverts ;

Nidification 
arboricole

Potentielle en 
alimentation

PN3, BE2 LC LC Modéré Faible Très 
faibles R1, R3

Très 
faibles à 

nuls

Tourterelle des bois 

(Streptopelia turtur)
Milieux forestiers

Avérée en 

transit, 

potentielle en 

nidification 

dans les OLD

C, BO2, BE3 LC LC Faible Faible

Modérés

R1, R2, R3 Très 
faibles

Hirondelle de fenêtre 

(Delichon urbicum)

Zone d’alimentation: 

divers milieux ;

Nidification en 

bâtis

Avérée en 

chasse
PN3, BE2 LC LC Faible Très faible Très 

faibles R1, R3 Nuls

Fauvette passerinette 

(Sylvia cantillans)

Milieux

buissonnants et 

semi-ouverts

Avérée PN3, BE2 LC LC Faible Faible

Modérés

R1, R2, R3 Très 
faibles

Grand Corbeau 

(Corvus corax)

Zone d’alimentation: 

divers milieux ;

Nidification forestier 

et rupestre

Potentielle en 

alimentation
PN3, BE2 LC LC Faible Très faible Très 

faibles R1, R2, R3 Nuls

Cortège des espèces 

nicheuses 

communes

Divers types de 

milieux
Avérée PN2 ou PN3 LC LC Très faible Faible Faibles R1, R2, R3 Très 

faibles

Espèce fortement potentielle Espèce avérée
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Impacts résiduels

Bilan des enjeux, des mesures d’atténuation et impacts résiduels :

Mammifères (1) :

Note écologique

Espèce
Interactions habitats / 

espèces

Présence dans 

la zone de projet

Statuts de 

protection

Liste 

rouge 

France

Liste 

rouge 

PACA

Enjeu 

local de 

conservat

ion

Importante de la 

zone d’étude pour 

la population

Impacts 

bruts

Mesures 

d’atténuation

Impacts 

résiduels

Barbastelle 

d’Europe 

(Barbastella

barbastellus)

Milieux forestiers ; gîte 

arboricole

Avérée en 

transit, 

potentielle en 

gîte 

arboricole 

(OLD)

PN, BE2, 

B02, DH4, DH2
LC/NT - Très Fort Modéré Modérés E1, R1, R2, R3, 

R6
Très 

faibles

Grand murin 

(Myotis myotis) / 

Petit murin 

(Myotis blythii)

Chasse/transit en milieu 

ouvert et semi-

ouvert/lisière; gite en bâti ou 

en cavités

Avérée en 

chasse/transit

PN, BE2, B02, 
DH4, DH2

LC - Fort Très faible Faibles R1, R2, R6 Très faibles à 
nuls

Petit Rhinolophe 

(Rhinolophus

hipposideros)

Chasse/transit en milieu 

ouvert et semi-

ouvert/lisière; gite en bâti ou 

en cavités

Avérée en 

chasse/transit

PN, BE2, 
B02, DH4, DH2

LC - Fort Très faible Faibles R1, R2, R6 Très faibles à 
nuls

Noctule de Leisler

(Nyctalus leisleri)

Chasse/transit en haut vol ; 

gîte arboricole
Avérée en transit

PN, BE2, B02, 
DH4 NT - Modéré Très faible Très faible R1, R2, R6 Nuls

Pipistrelle pygmée 

(Pipistrellus

pygmaeus)

Chasse/transit en zones 

humides et ripicoles ; gîte 

arboricole ou en bâti

Avérée en transit, 

potentielle en gîte 

arboricole (OLD)

PN, BE2, B02, 
DH4 LC - Modéré Modéré Modérés E1, R1, R2, R3, 

R6 Très faibles

Sérotine commune 

(Eptesicus serotinus)

Chasse/transit en divers 

types de milieux ; gîte 

anthropophile

Avérée en 

chasse/transit

PN, BE2, B02, 
DH4 LC - Modéré Très faible Faibles R1, R2, R6 Très faibles à 

nuls

Vespère de Savi

(Hypsugo savii)

Chasse/transit en divers 

types de milieux ; gîte 

rupestre

Avérée en transit
PN, BE2, B02, 

DH4 LC - Faible Faible Très 
faibles R1, R2, R6 Nuls

Espèce fortement potentielle

Espèce avérée
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Impacts résiduels

Bilan des enjeux, des mesures d’atténuation et impacts résiduels :

Mammifères (2) :

Note écologique

Espèce
Interactions habitats / 

espèces

Présence dans 

la zone de projet

Statuts de 

protection

Liste 

rouge 

France

Liste 

rouge 

PACA

Enjeu 

local de 

conservat

ion

Importante de la 

zone d’étude pour 

la population

Impacts 

bruts

Mesures 

d’atténuation

Impacts 

résiduels

Murin de Daubenton 

(Myotis daubentonii)

Chasse/transit en zones 

humides et ripicoles ; gîte 

en bâti (ponts)

Avérée en transit
PN, BE2, B02, 

DH4
LC - Faible Très faible Très 

faibles R1, R2, R6 Nuls

Pipistrelle commune

(Pipistrellus
pipistrellus)

Divers types de milieux

Avérée en transit, 

potentielle en gîte 

arboricole (OLD)

PN, BE2, B02, 
DH4

LC - Faible Modéré Modérés E1, R1, R2, R3, 
R6 Très faibles

Pipistrelle de Kuhl

(Pipistrellus kuhlii)
Divers types de milieux

Avérée en 

chasse/transit

PN, BE2, B02, 
DH4 LC - Faible Faible Faibles R1, R2, R6 Très faibles à 

nuls

Oreillards 
indéterminés

(Plecotis sp.)
Divers types de milieux

Avérée en 

chasse/transit

PN, BE2, B02, 
DH4 LC - Faible Faible Très 

faibles R1, R2, R6 Nuls

Lièvre d’Europe 
(Lepus europaeus) Divers types de milieux Avérée BE3 LC - Faible Faible Modérés R1, R2, R3, R4, 

R5 Très faibles

Espèce fortement potentielle

Espèce avérée

Sans préempter sur un avis de l’Autorité environnementale, au regard des impacts résiduels globalement nuls et très faibles, et sauf avis

contraire de la DREAL, aucune mesure de compensation ne paraît nécessaire. En effet, les mesures d’évitement et de réduction proposées

permettront d’atténuer significativement les impacts et écarter, a priori, le risque de destruction d’espèces protégées.

Du fait de la mise en place des mesures d’évitement (dont l’évitement prévu dès le stade de la conception du projet) et de réduction, les

impacts résiduels du projet apparaissent comme nuls à très faibles.
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Mesures de suivi

Mesure S1 : Suivi écologique en phase chantier :

Les audits de suivi de la mise en place et application des mesures de réduction se dérouleront de la façon suivante :

- Audit avant travaux : Un écologue rencontrera le responsable du chantier d’aménagement, afin de bien de le sensibiliser et d’expliquer le

contexte écologique de la zone d’emprise et des mesures à respecter. De même un expert écologue encadrera et participera (enlèvement des

gîtes de reptiles) à l’exécution de la mesure R1. Cette intervention nécessitera 2,5 jours de travail (terrain + rédaction d’un bilan).

- Audit pendant travaux : Des audits pendant la phase de travaux seront réalisés pour s’assurer que les mesures sont respectées et

opérationnelles. Toute infraction rencontrée sera signalée au pétitionnaire. Cette phase d’audit sera également mise à contribution pour

encadrer les mesures R3 et R6. Cette phase nécessitera 2,5 jours (terrain + rédaction d’un bilan intermédiaire).

- Audit après chantier : Un audit final après chaque phase d’aménagement sera réalisé et permettra de dresser un bilan sur l’application des

mesures de réduction. Un compte rendu final sera réalisé et transmis au pétitionnaire et aux services de l’Etat concernés. Cette phase

nécessitera environ 2 jours (terrain + bilan général) par phase d’aménagement.

Cout estimatif de la mesure :

▪ Avant les travaux : 2 500 € HT ;

▪ Pendant les travaux : 2 500 € HT ;

▪ Après les travaux : 2 000 € HT.

Note écologique
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Mesures de suivi

Mesure S2 : Suivi écologique en phase d’exploitation :

Afin d’évaluer les réels impacts de la mise en place de la centrale photovoltaïque sur les groupes biologiques étudiés, un suivi de ces groupes

sera réalisé post-travaux. De même ce suivi permettra d’assurer la bonne application et l’efficacité de l’ensemble des mesures d’atténuation

écologique en phase d’exploitation, et si nécessaire, proposer des mesures correctrices.

Ce suivi ciblera principalement les espèces ( ou groupes) pour lesquelles les impacts bruts ont été jugés les plus élevés :

▪ Amphibiens / reptiles : réactualisation de l’inventaire ;

▪ Avifaune : réaliser un suivi en combinant par points d’écoute et des prospections visuelles sur deux passages en période de reproduction

(avril, juin) ;

Le suivi sera réalisé dans un premier temps sur les années n+1, n+2, n+3 et n+5. A la suite de cette première phase de suivis, la périodicité des

passages sera réévaluée.

Cout estimatif de la mesure : 12 000 € HT

Note écologique



Courrier de la DRAC





Photomontages et contexte paysager
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Contexte paysager

Le paysage concerné par le projet se construit comme une large plaine subtilement vallonnée et cernée de montagnes qui se dessinent en 

toile de fond. Il est le théâtre de la rencontre du Buëch et de la Durance qui s’unissent pour franchir la majestueuse clue de Sisteron. Les 

villages perchés comme des vigies surplombent leurs terres fertiles.

Enjeux à l’échelle éloignée

A cette échelle les vues sont très limitées et concernent des parties bien spécifiques du territoire. Le travail de terrain a permis de révéler 

des visions impossibles liées aux distances et aux composantes existantes présentes sur les premiers plans. La citadelle de Sisteron pour 

son aspect patrimonial et touristique a été étudiée dans le détail. Les vues depuis ses hauteurs ne permettent pas de visionner la ZIP. 

Les enjeux à l’échelle éloignée sont négligeables. 
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Contexte paysager

ENJEUX PAYSAGERS – A L’ÉCHELLE RAPPROCHÉE

Les enjeux sont faibles. Seules des co-visibilités, très réduites, semblent possibles, 

notamment depuis :

- l’arrière plan de la chapelle et la route tertiaire (PDV 9)

- Le panorama du château avec quelques percées potentiellement possibles (PDV 11)

8

9

10
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Contexte paysager

ENJEUX PAYSAGERS – A L’ÉCHELLE RAPPROCHÉE

Les enjeux sont faibles. Seules des co-visibilités, très réduites, semblent possibles, 

notamment depuis :

- l’arrière plan de la chapelle et la route tertiaire (PDV 9)

- Le panorama du château avec quelques percées potentiellement possibles (PDV 11)

11

11 (Zoom)



Vues sur le projet
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CONTEXTE PAYSAGER - EN ARRIÈRE PLAN DE LA CHAPELLE SAINTE BAUME

La visibilité du projet depuis le point de vue 8 localisé en arrière-plan depuis la chapelle sainte Baume seront très faibles voire nulles

8

(Point de vue 8 de l’analyse paysagère à l’échelle rapprochée) 



Photomontage

PHOTOMONTAGE A - CHÂTEAU DE MISON (ZOOM)

Photomontage sans Zoom

Photomontage avec zoom :

A

(Point de vue 11 de l’analyse paysagère à l’échelle rapprochée) 



Photomontage

PHOTOMONTAGE A - CHÂTEAU DE MISON

A

Photomontage  :



Photomontage

PHOTOMONTAGE B - BORDURE OUEST DU SITE 

État initial - Photographie datée de juin 2023

Photomontage

B



Délibération favorable (Modification du PLU)











Courrier CETI



Certificat d’éligibilité du Terrain d’implantation n° 04-01

Appel d’offres portant sur la réalisation et l’exploitation d’Installations de
production d’électricité à partir de l’énergie solaire « Centrales au sol »

Certificat portant sur le projet « Centrale Solaire MSN » situé sur la commune de Mison 
(04200) dont le plan de situation conforme au paragraphe 2.6 du cahier des charges est joint.

Pour la période 4 de l’appel d’offres AO PPE2 PV Sol.

Éligibilité
L’installation répond aux conditions d’implantation du paragraphe 2.6 du cahier des charges :
[COCHER LA (ou les) CASE·s CORRESPONDANTE·s]

au titre du cas 1 – Zone urbanisée ou à urbaniser

Préciser la nature de la zone : ___

Référence du justificatif : ___

au titre du cas 2 – Compatibilité zone naturelle, zone humide et défrichement

a) Mention du terrain et référence du document d’urbanisme en vigueur :

         

et b)  Le terrain n’est pas situé en zone humide

et c)  Le terrain n’est pas soumis à autorisation de défrichement et n’a pas fait l’objet
d’une autorisation de défrichement au cours des cinq années précédant la date limite
de dépôt des offres

Ou   Le terrain appartient à une collectivité locale  et répond à l’un des cas listés à
l’article L 342-1 du code forestier. Cas et référence :      

au titre du cas 3 – Site à moindre enjeu foncier

Préciser la nature du site : Projet classé en zones Auf  et Uc1 : ancien site exploité de 1969 à
1990 pour le stockage et la distribution de produits pétroliers.

Référence du justificatif : fiche BASOL

Nota : si le projet ne répond à aucun des cas, l’offre se verra éliminée selon les dispositions du
3.2.3

Il  est  rappelé  que  l’obtention  du  présent  certificat  est  sans  lien  avec  les  procédures
d’urbanisme qu’il appartient au Candidat de conduire. Le présent certificat ne préjuge en
rien de l’obtention du permis de construire.

Fait le

à Marseille

________________

Signature du préfet de région ou du délégataire




